
 

 

Age 

Moins de 6 ans 

Moins de 

8 ans 

Moins de 

10 ans 

Moins de 

12 ans 

Moins de 

14 ans 

Moins de 

16 ans 

Moins de 

19 ans 

 à/c 19 ans 

Seniors compétition 

Loisir à XV - Rugby à V 

Rugby Santé 

M5 

Baby 

M6 

Premiers pas 
en EDR 

Année de 
naissance 

2022 2ème sem 
2023 et 2024 si 
3 ans révolus 

2021 

2022 1er sem 

2019 

2020 

2017 

2018 

2015 

2016 

2013 

2014 

2011 

2012 
2008-09-10 2007 et avant 

 

Nom de naissance  

Nom d’usage (Si différent nom de naissance) 
 

Prénoms 
Tous ceux figurant sur la pièce d’identité 

 

Sexe (F ou M)  

Date de naissance 
 

Lieu de naissance 
Pour Paris, Lyon, Marseille, indiquer l’arrondissement  

Nationalité  

Adresse mail  

Adresse postale  

Téléphone portable  

Coordonnées de la personne à joindre en 
cas d’accident (Nom, prénom, qualité) 

 

Allergies médicamenteuses ou alimentaires  

Comment avez-vous connu l’URC78 ? 
(Évènement dans la commune, école, site, 
copains/copines, etc. précisez 

 

Professions des parents (facultatif)  

Pour les enfants en section M5 Baby Rugby 
choix du lieu et du jour 

        Elancourt mercredi am 
        Elancourt samedi matin 
        Montigny le Bretonneux (samedi matin) 

Pour les enfants de M6 à M12 
choix du lieu principal d’entrainement 

   Elancourt  
   Montigny le Bretonneux 

Documents à fournir 
Le présent bulletin d’inscription y compris les autorisations parentales (verso)  
Les frais d’inscription (un ou plusieurs chèques datés et signés à l’ordre du l’URC78) 
Un chèque de caution de 50€ pour le maillot de match (pour les enfants de 6 à 12 ans)  

Documents à télécharger sur le site de la FFR 
Le questionnaire de santé (utiliser exclusivement le formulaire téléchargé sur Oval’e)  + le certificat médical si au moins une réponse OUI 
(Si réponses NON à toutes les questions, pas besoin de certificat médical) 
Pièce d’identité (pour les CI, recto/verso sur le même document) et photo d’identité  

Précisions concernant l’assurance FFR et le paiement 
La licence doit être finalisée pour que l’enfant soit couvert par l’assurance de la FFR. A partir du 31 octobre,  à défaut de licence, l’enfant ne sera plus autorisé à 
rentrer sur les terrains même en entrainement.  
Le paiement de la cotisation doit être total avant la finalisation de la licence (chèque(s), pass+, pass’sport, etc).  

 

Union Rugby Centre 78 
Site internet : URC78.fr 

  Bulletin d’inscription 2026/2027 

 



 

 

 

 Je soussigné (nom, prénom, qualité) : _______________________________________________ 
 

Titulaire de l’autorité parentale sur l’enfant désigné ci-dessous 
 
Nom, prénom du joueur : ____________________________________________________________ 

Déplacements 
Autorise mon enfant 

▪ à rentrer seul au domicile familial après les entraînements et les matchs    

▪ à être transporté, pour les déplacements sportifs, en car affrété par l’URC78  

 

      
 

 

 

 

             

 

Soins 
Autorise les responsables de l’URC78 :  

A prendre toutes mesures utiles et notamment à demander son admission en 
établissement de soins en cas d’accident pour y pratiquer tout examen ou 
intervention chirurgicale qui serait nécessaire et à reprendre l’enfant à sa sortie, 
en cas d’indisponibilité des parents ou du représentant légal du mineur pour venir 
le récupérer  

 

Droit à l’image 
Autorise les responsables et éducateurs de l’URC78 : 
A prendre des photos, des vidéos et à les utiliser dans le cadre promotionnel de 
l’activité RUGBY que ce soit sur Internet ou tout autre support 

 

 

 

Charte du comportement FFR / Ligue Ile de France 
 

J’atteste avoir lu et pris en compte la charte du comportement ci-jointe 
édictant les règles à appliquer dans le cadre de la lutte contre les incivilités et 

les violences sur le terrain et en dehors du terrain (respect des éducateurs,  
des équipes adverses, des arbitres, des supporters etc…) 

 

Information RGPD 
 

En application du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), nous vous informons que vos 
données à caractère personnel collectées par l'URC78 sont recueillies sur la base de votre consentement, 
aux fins d'inscriptions et de statistiques. Elles seront conservées pendant la durée de votre adhésion à 
l'URC78. Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment et exercer des droits d'accès, 
d'opposition, de rectification, de portabilité, et d'effacement de vos données en contactant l'URC78 
(accueil@urc78.fr). En cas de violation du RGPD, vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès 
de la CNIL. 
 

 

Date : _________________________             Signature           _______________________________________ 

 

 

OUI     NON     

OUI     NON     

Paraphe 
 

Paraphe 

Autorisations parentales et signature charte 

 

OUI     

Paraphe 

NON     

NON    OUI     

Paraphe 

mailto:accueil@urc78.fr


 

 

                                                                                                
 
 

Charte du comportement  
sur les terrains et en dehors des terrains 

 
 

Joueurs, éducateurs, dirigeants, parents et supporteurs : chacun est responsable de l’ambiance d’un match, du 
terrain aux réseaux sociaux. 
 
1 / Joueurs, parents et supporteurs montrent du respect 
 
Ils doivent avoir un comportement respectueux envers :   

• Les entraineurs, éducateurs, dirigeants de leur club comme des autres clubs, 

• Le corps arbitral, 

• Les équipes visiteuses et leurs supporteurs.  
 
Toute agression verbale ou physique, tout comportement outrancier, sur les terrains ou sur les réseaux sociaux, 
est passible d'une sanction pouvant entrainer l'éviction du club et l'interdiction de stade. 
 
 
2 / Éducateurs et dirigeants montrent l’exemple 
 
Leur attitude donne l’exemple, elle influence celles des joueurs et des supporteurs par leur calme ou leur nervosité.  
 
Ils doivent faire preuve d’un comportement exemplaire envers :    

• Leurs joueurs, 

• Les entraineurs, éducateurs, dirigeants de leur club comme des autres clubs,  

• Le corps arbitral, 

• Les équipes visiteuses et leurs supporteurs.  
 
En tant que représentants du club, ils doivent veiller constamment à leur attitude :  

• Porter les couleurs du club pour les entraînements comme pour les matchs,  

• Utiliser un vocabulaire adapté et veiller à ce qu’autour d’eux on s’exprime correctement, 

• S’assurer à domicile comme à l’extérieur du respect des installations et de la propreté des vestiaires. 
 
Toute agression verbale ou physique et tout comportement outrancier, sur les terrains ou sur les réseaux sociaux, est 
passible d'une sanction pouvant entraîner l'éviction du club et l'interdiction de stade. 
 
Postures impératives : 
 

• Ne JAMAIS hurler sur les joueurs-joueuses de son club ou du club visiteur 

• Ne JAMAIS engager des relations houleuses avec les autres dirigeants, joueurs et parents sur les terrains ou sur les 
réseaux sociaux 

• Ne JAMAIS invectiver ni même interpeller publiquement les arbitres  

 
Sur le terrain et autour, avant et après le match, 

AU RUGBY, ON DONNE LE MEILLEUR DE SOI 

 
 

 


